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Description 

[0001]  L'invention  se  rapporte  à  un  injecteur  de  car- 
burant  de  tout  type  délivrant  au  moins  un  jet  de  carbu- 
rant,  et  concerne  en  particulier  un  injecteur  du  type  dit  s 
"multi-jet",  et  plus  spécialement  du  type  "bi-jet",  pour 
l'alimentation  d'un  moteur  à  combustion  interne,  en  par- 
ticulier  à  au  moins  deux  soupapes  d'admission  par 
chambre  de  combustion  du  moteur  et  par  injection  de 
carburant  sélectivement  dans  l'un  ou  chacun  de  deux  10 
conduits  d'admission  d'air  par  chambre  de  combustion. 
[0002]  L'invention  concerne  donc  le  domaine  des  in- 
jecteurs  de  carburant  pour  moteurs,  notamment  d'auto- 
mobiles,  équipés  d'une  installation  d'alimentation  en 
carburant  par  injection,  notamment  du  type  dit  "multi-  15 
point",  c'est-à-dire  comprenant,  pour  chaque  chambre 
de  combustion,  au  moins  un  injecteur  à  commande  de 
préférence  électrique,  qui  débouche  dans  le  collecteur 
d'admission  d'air  au  voisinage  d'une  soupape  d'admis- 
sion  correspondante,  et  l'injecteur  de  l'invention  est  20 
avantageusement  appliqué  à  l'équipement  de  moteurs 
à  injection  à  au  moins  deux  conduits  d'admission  d'air 
par  chambre  de  combustion  et  ayant  éventuellement  au 
moins  deux  soupapes  d'admission  par  chambre  de 
combustion.  25 
[0003]  Dans  ces  moteurs,  pour  obtenir  les  différentes 
conditions  nécessaires  à  un  bon  déroulement  de  la 
combustion,  et  notamment  pour  contrôler  le  degré  d'ho- 
mogénéité  du  mélange  air-carburant  dans  les  chambres 
de  combustion  et  réguler  l'accord  acoustique  du  circuit  30 
d'admission  en  procurant  les  performances  de  couple 
recherchées,  on  a  déjà  proposé  d'alimenter  chaque 
chambre  de  combustion  par  plusieurs  conduits  d'admis- 
sion  d'air,  idéalement  en  nombre  égal  au  nombre  de 
soupapes  d'admission  de  la  chambre  de  combustion,  35 
de  façon  à  réguler  l'alimentation  de  la  chambre  de  com- 
bustion  par  le  contrôle  de  l'ouverture  de  l'un  ou  de  plu- 
sieurs  des  conduits  débouchant  en  amont  des  soupa- 
pes  d'admission  de  cette  chambre. 
[0004]  A  cet  effet,  il  a  déjà  été  proposé  d'utiliser,  pour  40 
chaque  chambre  de  combustion  à  au  moins  deux  sou- 
papes  d'admission,  un  injecteur  multi-jet,  et  en  particu- 
lier  bi-jet,  qui,  au  ralenti  et  aux  charges  faibles  et  moyen- 
nes  du  moteur,  fonctionne  en  injecteur  mono-jet,  injec- 
tant  un  jet  de  carburant  dans  un  premier  conduit  d'ad-  45 
mission  d'air  et  dirigé  vers  une  première  soupape  d'ad- 
mission,  puis,  aux  fortes  charges  du  moteur,  qui  fonc- 
tionne  en  injecteur  bi-jet,  c'est-à-dire  délivrant,  en  plus 
du  premier  jet,  un  second  jet  de  carburant  injecté  dans 
le  second  conduit  d'admission  d'air  et  dirigé  vers  une  so 
seconde  soupape  d'admission. 
[0005]  Un  tel  injecteur  bi-jet  permet  de  piloter,  dans 
une  certaine  mesure,  les  conditions  de  formation  du  mé- 
lange  air-carburant  dans  la  chambre  de  combustion  cor- 
respondante,  par  la  fermeture  plus  ou  moins  complète  55 
de  l'un  des  conduits  d'admission  dans  cette  chambre, 
effectuée  avec  un  organe  d'étranglement  situé  en  aval 
du  papillon  principal  régulant  l'alimentation  en  air  du  col- 
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lecteur  d'admission. 
[0006]  Toutefois,  la  qualité  de  l'alimentation  d'une 
chambre  de  combustion  en  mélange  air-carburant  ainsi 
que  la  qualité  de  ce  mélange  restent  tributaires  des  for- 
mes  et  dimensions  des  portions  du  ou  des  conduits 
d'admission  d'air  qui  s'étendent  entre  l'embouchure  du 
logement  d'injecteur  dans  ce  ou  ces  conduits  et  le  ou 
les  sièges  de  la  ou  des  soupapes  d'admission  corres- 
pondantes.  En  particulier,  la  longueur  du  ou  des  con- 
duits  d'admission  entre  sensiblement  le  nez  de  l'injec- 
teur  et  la  ou  les  soupapes  d'admission,  ainsi  que  la  for- 
me  du  raccordement  du  logement  d'injecteur  au(x)  con- 
duits)  d'admission  d'air  sont  déterminants. 
[0007]  L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces  incon- 
vénients,  et  en  particulier  de  proposer  un  injecteur  de 
carburant  assurant  une  meilleure  préparation  du  mélan- 
ge  air-carburant  que  celle  qui  est  obtenue  avec  les  in- 
jecteurs  connus. 
[0008]  Un  autre  but  de  l'invention  est  de  proposer  un 
injecteur  de  carburant,  en  particulier  du  type  multi-jet, 
convenant  mieux  aux  diverses  exigences  de  la  pratique 
que  ceux  connus,  notamment  en  ce  qu'il  peut  être  monté 
sur  tout  collecteur  d'admission  ou,  éventuellement,  tou- 
te  culasse,  de  structure  classique  connue,  sans  adap- 
tation  préalable  particulièrement  fine  de  l'injecteur  au 
collecteur  ou  à  la  culasse. 
[0009]  En  particulier,  l'invention  a  pour  but  de  propo- 
ser  un  injecteur  de  carburant,  de  structure  avantageuse 
lorsque  la  structure  et  la  géométrie  de  la  culasse  et/ou 
de  la  tubulure  d'admission  d'air  sont  telles  que  la  distan- 
ce  entre  le  nez  de  l'injecteur  et  la  ou  les  soupapes  d'in- 
jection  correspondantes  est  relativement  grande. 
[0010]  A  cet  effet,  l'injecteur  de  carburant  selon  l'in- 
vention,  en  particulier  du  type  dit  multi-jet,  connu  par 
DE-A-41  29  834  et  comprenant  un  corps  muni  d'un  nez, 
destiné  à  être  tourné  vers  au  moins  un  conduit  d'air,  et 
présentant  au  moins  un  trou  calibré  de  sortie  d'au  moins 
un  jet  de  carburant  orienté  sensiblement  vers  le  ou  les 
conduits  d'air  correspondants,  et  comprenant  égale- 
ment  une  jupe  de  dispersion  du  carburant  que  la  jupe 
reçoit  de  chaque  trou  calibré  et  que  la  jupe  transfère 
dans  le  ou  lesdits  conduits  d'air,  la  jupe  ayant  une  struc- 
ture  générale  tubulaire,  prolongeant  sensiblement  le 
corps  et  présentant  une  partie  amont  solidaire  du  corps 
et  entourant  le  nez  d'injecteur  et  le  ou  les  trous  calibrés, 
et  une  partie  aval  délimitant  au  moins  un  orifice  de  sortie 
par  lequel  au  moins  un  passage  de  carburant  formé 
dans  la  jupe,  débouche  vers  le  ou  l'un  des  conduits  d'air, 
la  jupe  étant  formée,  au  moins  dans  sa  partie  aval,  par 
au  moins  une  paroi  latérale  progressivement  amincie  en 
biseau  d'épaisseur  décroissant  de  l'amont  vers  l'aval 
jusqu'à  son  bord  libre  aval,  se  caractérise  en  ce  que  le 
bord  libre  aval  de  la  jupe  est  en  lame  amincie. 
[0011]  EP-A-0  302  637  décrit  un  élément  tubulaire  en 
aval  du  nez  d'un  injecteur,  lequel  élément  est  en  forme 
de  lame  amincie  à  son  extrémité  aval.  Mais  cette  lame, 
en  combinaison  avec  des  passages  d'air  entourant  l'élé- 
ment  et  formant  un  conduit  de  circulation  d'air,  permet 
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d'entraîner  dans  l'air  toutes  les  gouttelettes  de  carbu- 
rant,  qui  se  forment  près  de  la  lame  amincie  et  de  les 
transporter  vers  l'amont  de  l'injecteur,  de  manière  à  évi- 
ter  que  l'injecteur  ne  goutte,  selon  un  concept  différent 
de  l'invention,  selon  laquelle  la  lame  amincie  au  bord  s 
aval  de  la  jupe  assure  un  arrachement  de  films  de  car- 
burant  parvenant  à  ce  bord  aval,  le  long  de  la  paroi  la- 
térale  de  la  jupe. 
[0012]  Le  ou  les  biseaux  peuvent  être  réalisés  sur  la 
face  interne  comme  sur  la  face  externe  de  la  partie  aval  10 
de  la  jupe,  utilisée  selon  l'invention  comme  diffuseur  ac- 
tif  du  carburant  issu  du  ou  des  trous  calibrés  du  nez  d'in- 
jecteur. 
[0013]  Une  bonne  préparation  du  mélange  air-carbu- 
rant  est  ainsi  assurée,  par  le  fait  que  le  ou  les  bords  15 
libres  en  lame  amincie  de  la  ou  des  parois  de  la  jupe  à 
son  extrémité  aval  permettent  l'arrachement,  par  l'éner- 
gie  contenue  dans  l'écoulement  d'air  dans  le  ou  les  con- 
duits  d'admission  adjacents  à  cette  extrémité  aval  de  la 
jupe,  de  films  de  carburant  provenant  du  bord  du  ou  des  20 
biseaux. 
[0014]  Avantageusement  cependant,  une  meilleure 
préparation  du  mélange  est  encore  assurée  si,  en  outre, 
une  échancrure  concave,  à  concavité  tournée  vers 
l'aval,  est  ménagée  dans  le  bord  libre  aval  en  lame  amin-  25 
cie  de  chaque  biseau,  car  une  telle  échancrure  augmen- 
te  la  longueur  du  bord  de  fuite  et  améliore  ainsi  l'arra- 
chement  et  par  suite  la  pulvérisation  des  films  liquides 
de  carburant  pouvant  s'écouler  sur  la  face  interne  de  la 
partie  aval  de  la  jupe.  30 
[0015]  Lorsque  la  structure  et  la  géométrie  de  la  cu- 
lasse  et/ou  de  la  tubulure  d'admission  d'air  sont  telles 
que  la  distance  entre  le  nez  de  l'injecteur  et  la  ou  les 
soupapes  d'admission  correspondantes  est  relative- 
ment  grande,  l'injecteur  de  l'invention  est  avantageuse-  35 
ment  tel  qu'au  moins  une  paroi  latérale  de  sa  jupe  de 
dispersion  présente,  sur  sa  face  interne,  au  moins  une 
zone  destinée  à  être  percutée  par  au  moins  un  jet  de 
carburant  sortant  d'au  moins  un  trou  calibré. 
[0016]  La  jupe  d'injecteur  ainsi  réalisée,  obtenue  par  40 
une  adaptation  de  sa  géométrie,  et  en  particulier  de  sa 
longueur,  au  nez  d'injecteur,  et  notamment  à  l'angle  de 
séparation  ou  de  divergence  entre  les  jets  de  carburant 
sortant  des  trous  calibrés  du  nez  dans  le  cas  d'un  injec- 
teur  multi-jet,  procure  un  effet  de  post-pulvérisation,  en  45 
utilisant  au  moins  un  bord  de  fuite  de  la  lame  amincie 
au  bord  aval  de  sa  ou  ses  parois  latérales  comme  post- 
diffuseur.  Ce  ou  ces  bords  de  fuite  de  post-pulvérisation 
est  ou  sont  ainsi  rapprochés  de  la  ou  des  soupapes 
d'admission,  et,  dans  le  cas  d'un  injecteur  multi-jet,  un  so 
recentrage  angulaire  des  jets  de  carburant  sortant  du 
nez  d'injecteur  est  obtenu  par  leur  percussion  contre  la 
ou  les  parois  latérales.  Cette  structure  a  pour  avantage 
de  minimiser  la  formation  de  films  de  carburant  liquides 
sur  la  paroi  dans  le  prolongement  du  conduit  d'admissi-  55 
on  dans  la  culasse,  au  voisinage  du  ou  des  sièges  de 
soupapes  d'admission,  et  de  procurer  une  relative  in- 
sensibilité  vis-à-vis  de  l'angle  de  séparation  entre  les 

jets  de  carburant  sortant  du  nez  de  l'injecteur. 
[0017]  En  revanche,  lorsque  la  distance  entre  le  nez 
d'injecteur  et  la  ou  les  soupapes  d'admission  correspon- 
dantes  n'est  pas  trop  grande,  il  peut  être  avantageux 
que  le  ou  les  jets  de  carburant  sortant  du  ou  des  trous 
calibrés  soient  injectés  dans  un  alésage  central  diver- 
gent  vers  l'aval  de  la  jupe  de  dispersion,  laquelle  peut 
être  relativement  courte  et/ou  coopérer  avec  un  nez 
d'injecteur  multi-jet  pour  lequel  l'angle  de  séparation  en- 
tre  les  jets  est  relativement  faible,  de  sorte  que  la  jupe 
peut  laisser  le  ou  les  jets  développés  de  carburant  pas- 
ser  librement  dans  l'espace  entre  ses  parois  latérales, 
jusqu'à  l'orifice  de  sortie  du  passage  de  carburant  cor- 
respondant,  qui  débouche  dans  le  ou  l'un  respective- 
ment  des  conduits  d'admission  d'air,  de  sorte  à  profiter 
de  l'effet  post-pulvérisateur  du  ou  des  bords  de  fuite  de 
la  ou  des  lames  amincies  de  la  jupe  uniquement  pour 
la  partie  du  carburant  émanant  de  l'injecteur  durant  les 
phases  d'ouverture  et  de  fermeture  de  celui-ci,  car  du- 
rant  ces  phases  transitoires,  la  précision  de  l'orientation 
du  ou  des  jets  est  moins  bonne  que  pendant  la  phase 
de  pleine  ouverture  de  l'injecteur  où  le  ou  les  jets  sont 
développés,  ce  qui  peut  entraîner  la  formation  du  dépôt 
d'un  film  liquide  sur  la  face  interne  des  parois  de  la  jupe, 
d'où  l'intérêt  du  profil  en  lame  amincie  de  celles-ci,  con- 
formément  à  l'invention. 
[0018]  Pour  réaliser  un  injecteur  à  jupe  de  post-pul- 
vérisation,  il  est  avantageux  que  le  ou  les  jets  de  carbu- 
rant  sortant  du  ou  des  trous  calibrés  soient  injectés  dans 
un  alésage  central  cylindro-conique  de  la  jupe,  à  l'extré- 
mité  aval  de  laquelle  l'alésage  central  débouche  par  un 
divergent. 
[0019]  D'une  manière  générale,  le  ou  les  biseaux  de 
la  ou  des  parois  latérales  de  la  jupe,  au  moins  dans  sa 
partie  d'extrémité  aval,  peut  ou  peuvent  délimiter  (entre 
eux)  un  passage  de  section  transversale  constante  ou, 
de  préférence,  un  passage  divergent  de  l'amont  vers 
l'aval,  mais  en  aucun  cas  ce  passage  ne  doit  être  con- 
vergent  vers  l'aval,  pour  obtenir  la  bonne  diffusion  de 
carburant  recherchée. 
[0020]  Dans  un  mode  de  réalisation  simple,  la  jupe  a 
une  forme  générale  externe  cylindrique  de  section  de 
préférence  circulaire,  et  présente  un  alésage  central  de 
révolution,  auquel  cas  au  moins  la  partie  d'extrémité 
aval  de  cet  alésage  peut  être  délimitée  par  un  unique 
biseau  annulaire. 
[0021]  L'injecteur  à  jupe  de  diffusion  de  carburant  se- 
lon  l'invention  peut  être  un  injecteur  multi-jet  à  pulvéri- 
sation  uniquement  hydraulique,  assurée  par  un  dispo- 
sitif  mécanique,  et  de  tout  type  connu. 
[0022]  Mais  il  est  également  possible  que  l'injecteur 
à  jupe  de  diffusion  de  l'invention  soit  un  injecteur  à  pul- 
vérisation  assistée  par  air,  et  notamment  à  débit  d'air 
plafonné,  tel  que  décrit  par  exemple  dans  la  demande 
de  brevet  français  n°  94  08646  de  la  Demanderesse,  et 
à  laquelle  on  se  reportera  pour  davantage  de  précision 
sur  la  structure  et  le  fonctionnement  de  l'injecteur. 
[0023]  Dans  ce  dernier  cas,  l'injecteur  comprend 
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avantageusement  une  coiffe  de  pulvérisation  pneuma- 
tique,  disposée  dans  la  jupe  sensiblement  au  niveau  du 
nez  d'injecteur,  et  délimitant  autour  de  deux  jets  de  car- 
burant  sortant  de  deux  trous  calibrés  un  canal  sensible- 
ment  annulaire  alimenté  en  air  d'assistance  à  la  pulvé- 
risation  sensiblement  à  la  pression  atmosphérique,  la 
coiffe  présentant  une  pluralité  d'orifices  de  passage  de 
l'air  du  canal  vers  les  jets  de  carburant,  les  orifices  de 
passage  d'air  ayant  des  axes  sensiblement  transver- 
saux  aux  jets  de  carburant  et  étant  répartis  sur  la  coiffe 
de  sorte  que,  lorsque  chaque  trou  calibré  est  dégagé, 
et  pour  de  faibles  gradients  de  pression  au  niveau  des 
orifices  de  passage  d'air,  aux  fortes  charges  du  moteur, 
deux  jets  de  carburant  sortant  des  trous  calibrés  sont 
diffusés  par  la  jupe  chacun  vers  l'un  respectivement  des 
conduits  d'admission  d'air,  tandis  que  pour  de  forts  gra- 
dients  de  pression,  au  ralenti  et  charges  faibles  et 
moyennes  du  moteur,  l'un  des  jets  de  carburant  sortant 
des  trous  calibrés  étant  de  préférence  dévié,  par  l'air 
passant  par  les  orifices  de  la  coiffe,  vers  l'autre  jet  de 
carburant  auquel  il  se  mélange  en  un  seul  nuage  de  car- 
burant  pulvérisé  par  voie  pneumatique  dans  la  jupe. 
Dans  un  tel  injecteur,  on  comprend  que  la  jupe  de  dis- 
persion  du  carburant  remplit  complètement  ses  fonc- 
tions  lors  de  la  pulvérisation  hydraulique,  lorsque  l'as- 
sistance  pneumatique  est  inefficace,  et,  inversement, 
que  la  jupe  de  l'injecteur  ne  remplit  pas,  ou  seulement 
partiellement,  sa  fonction  de  dispersion  du  carburant  et, 
éventuellement,  sa  fonction  de  post-pulvérisateur,  lors- 
que  l'assistance  pneumatique  est  efficace. 
[0024]  D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'in- 
vention  ressortiront  de  la  description  donnée  ci-des- 
sous,  à  titre  non  limitatif,  d'exemples  de  réalisation  con- 
cernant  des  injecteurs  de  carburant  à  assistance  par  air 
et  jupe  de  dispersion,  décrits  en  référence  aux  dessins 
annexés  sur  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  en  coupe  dia- 
métrale  d'un  injecteur  bi-jet  modulable,  avec  assis- 
tance  par  air  et  jupe  courte,  sans  post-diffusion  des 
jets  développés, 
la  figure  2  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  d'un 
injecteur  analogue  avec  jupe  longue  formant  post- 
diffuseur, 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  la  figure  2  d'un 
injecteur  analogue  avec  jupe  longue  à  échancrures 
en  sifflet, 
la  figure  4  est  une  coupe  partielle  de  la  partie  aval 
de  la  jupe  de  l'injecteur  de  la  figure  3  par  un  plan 
orthogonal  au  plan  de  cette  figure, 
la  figure  5  est  une  autre  vue  analogue  à  la  figure  2 
d'un  injecteur  à  jupe  longue  échancrée  en  sifflet 
dans  des  biseaux  sur  la  face  externe  du  bas  de  la 
jupe, 
la  figure  6  est  une  vue  partielle  en  élévation  latérale 
du  bas  de  la  jupe  de  l'injecteur  de  la  figure  5, 
la  figure  7  est  encore  une  autre  vue  analogue  à  la 
figure  2  pour  une  variante  de  l'injecteur  à  jupe 

échancrée  en  sifflet  de  la  figure  5,  et 
la  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure  6  pour 
la  variante  de  la  figure  7. 

s  [0025]  L'injecteur  bi-jet,  partiellement  représenté  sur 
la  figure  1,  comprend  un  corps  dont  la  silhouette  est 
montrée  en  1  ,  essentiellement  cylindrique  et  de  section 
circulaire,  d'axe  X-X,  dont  l'extrémité  destinée  à  être 
tournée  vers  les  deux  conduits  d'admission  d'air  à  ali- 

10  menter  en  carburant  est  équipée  d'un  nez  d'injecteur  2, 
qui  présente  deux  trous  calibrés  3  et  4  de  sortie  de  jets 
de  carburant  J1  et  J2,  d'axes  A  et  B  divergents  l'un  par 
rapport  à  l'autre  et  orientés  vers  une  jupe  de  dispersion 
de  carburant,  décrite  ci-dessous  et  dont  l'injecteur  est 

15  muni,  et  vers  l'extérieur  de  l'injecteur,  sensiblement  vers 
les  conduits  d'air,  comme  représenté  sur  la  figure  1  .  Les 
trous  3  et  4  et  les  axes  A  et  B  sont  sensiblement  symé- 
triques  par  rapport  à  l'axe  X-X,  et  les  axes  A  et  B  sont 
sensiblement  contenus  dans  un  même  plan  médian  ou 

20  diamétral  passant  par  X-X. 
[0026]  De  manière  bien  connue,  les  trous  3  et  4  sont 
normalement  fermés  par  au  moins  un  obturateur,  rap- 
pelé  en  position  de  fermeture  par  des  moyens  de  rappel 
élastique,  à  rencontre  desquels  le  ou  les  obturateurs 

25  sont  écarté(s)  de  chaque  trou  correspondant,  pour  as- 
surer  leur  alimentation  en  carburant  sous  pression  afin 
de  délivrer  au  moins  un  jet  de  carburant,  par  la  com- 
mande  d'au  moins  un  actionneur  logé  dans  le  corps  1 
avec  le  ou  les  obturateurs  et  moyens  de  rappel  élasti- 

30  que. 
[0027]  L'actionneur  peut  être  à  commande  pneuma- 
tique  ou  hydraulique,  et  comporter  un  équipage  mobile 
entraînant  le  ou  les  obturateurs,  mais,  en  général,  il 
s'agit  d'au  moins  un  électro-aimant  à  au  moins  un  en- 

35  roulement  de  commande  et  au  moins  un  noyau  solidaire 
en  translation  axiale  du  ou  des  obturateurs,  ainsi  écarté 
(s)  du  ou  des  trous  3  et  4  par  l'alimentation  électrique 
du  ou  des  enroulements  de  commande,  pour  faire  jaillir 
les  deux  jets  de  carburant  J1  et  J2. 

40  [0028]  En  l'absence  de  tout  régime  de  pulvérisation 
pneumatique,  ces  jets  sont  relativement  minces,  cha- 
cun  à  faible  divergence,  et  sensiblement  centrés  dans 
le  plan  médian  contenant  les  axes  X-X,  A  et  B,  du  fait 
qu'une  pastille  de  calibrage  (non  représentée),  montée 

45  dans  le  nez  2  et  dans  laquelle  sont  percés  les  trous  3  et 
4,  constitue  également  un  diaphragme  de  pulvérisation 
hydraulique  du  carburant  selon  les  deux  jets  J1  et  J2. 
[0029]  De  plus,  comme  pour  un  injecteur  à  pulvérisa- 
tion  assistée  par  air  à  débit  plafonné,  du  type  connu  par 

so  la  demande  de  brevet  français  n°  94  08646  dont  la  des- 
cription  est  incorporée  dans  la  présente  demande  par 
voie  de  référence,  l'injecteur  est  équipé  d'une  coiffe  de 
pulvérisation  par  air  5,  de  forme  générale  annulaire,  qui 
est  montée  par  sa  couronne  cylindrique  périphérique  6 

55  autour  du  nez  2,  et  qui  présente  une  cheminée  centrale 
7,  de  forme  cylindro-conique,  engagée  à  l'intérieur  de 
l'évidement  tronconique  dans  la  face  du  nez  2  du  côté 
opposé  au  corps  1  ,  en  étant  appliquée  par  son  extrémité 
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supérieure  libre  contre  le  nez  2,  autour  des  trous  cali- 
brés  3  et  4.  La  coiffe  5  comprend  également  un  voile  8 
radial  (par  rapport  à  l'axe  X-X)  raccordant  la  cheminée 
7  à  la  couronne  périphérique  6  appliquée  contre  la  pé- 
riphérie  du  nez  2,  de  sorte  que  la  coiffe  5  délimite  avec 
le  nez  2,  d'une  part,  une  zone  9  de  mélange  et  d'assis- 
tance  pneumatique  à  la  pulvérisation,  délimitée  à  l'inté- 
rieur  de  la  cheminée  7,  et  dans  laquelle  débouchent  les 
deux  trous  calibrés  3  et  4  de  sortie  des  jets  de  carburant 
J1  et  J2,  et,  d'autre  part,  un  canal  annulaire  périphérique 
10,  qui  est  alimenté  en  air  sensiblement  à  la  pression 
atmosphérique  par  des  trous  11  dans  la  couronne  6. 
L'air  d'assistance  pneumatique  à  la  pulvérisation  par- 
vient  dans  le  canal  10,  en  passant  dans  la  jupe  de  dif- 
fusion  de  carburant  décrite  ci-dessous  et  dans  une  con- 
duite  qui  la  relie  à  une  prise  d'air  située  entre  la  sortie 
du  filtre  à  air  du  moteur  et  le  corps  de  papillon  assurant 
la  régulation  de  l'alimentation  principale  en  air  du  mo- 
teur.  Cet  air  parvenu  dans  le  canal  10  est  introduit  en 
jets  d'air  dans  la  zone  de  mélange  et  de  pulvérisation  9, 
pour  assurer  une  bonne  préparation  du  mélange  air-car- 
burant  dans  les  jets  J1  et  J2,  en  passant  par  des  orifices 
12  définis  de  passage  d'air,  ménagés  avec  des  dimen- 
sions  appropriées  dans  la  partie  conique  de  la  cheminée 
centrale  7  de  la  coiffe  6,  avec  une  distribution  et  une 
orientation  particulières,  qui  sont  décrites  ci-dessous. 
[0030]  Les  orifices  12  de  passage  d'air  de  la  coiffe  5 
sont  par  exemple  répartis  symétriquement  par  rapport 
au  plan  diamétral  et  médian  contenant  les  axes  A  et  B 
des  trous  3  et  4  et  l'axe  X-X  de  l'injecteur  (plan  de  la 
figure  1),  et,  simultanément,  ces  orifices  12  sont  dissy- 
métriques  par  rapport  à  un  second  plan  diamétral,  per- 
pendiculaire  à  celui  précité.  Les  axes  de  ces  orifices  12 
sont  inclinés  et  convergent  les  uns  vers  les  autres  et 
vers  l'intérieur  de  la  zone  de  pulvérisation  9,  et  l'axe  de 
chaque  orifice  1  2  est  légèrement  incliné  de  l'amont  vers 
l'aval  sur  l'axe  longitudinal  X-X  de  l'injecteur,  les  jets 
d'air  passant  par  ces  orifices  12  étant  ainsi  sensible- 
ment  transversaux  aux  jets  de  carburant  J1  et  J2. 
L'orientation  et  la  distribution  particulières  des  orifices 
1  2  de  passage  d'air  ont  pour  effet  qu'aux  fortes  charges 
du  moteur,  donc  quand  le  papillon  d'admission  d'air  est 
à  pleine  ouverture,  le  gradient  de  pression  appliqué  aux 
orifices  1  2,  entre  le  canal  1  0  sensiblement  à  la  pression 
atmosphérique  et  la  zone  9,  est  un  gradient  faible,  de 
sorte  que  les  jets  d'air  passant  par  les  orifices  1  2  ne  per- 
turbent  ni  ne  modifient  l'orientation  des  jets  J1  et  J2  sor- 
tant  des  trous  calibrés  3  et  4. 
[0031]  En  revanche,  lorsque  le  moteur  fonctionne  à 
charges  faibles  ou  moyennes,  ou  au  ralenti,  le  papillon 
d'admission  d'air  est  entrebaillé,  la  dépression  à  l'ad- 
mission  du  moteur  est  importante,  et  le  gradient  appli- 
qué  aux  orifices  12  de  passage  d'air  est  important.  Les 
jets  d'air  traversant  ces  orifices  12  sont  alors  suffisam- 
ment  puissants  pour,  compte  tenu  de  la  disposition  et 
de  l'orientation  de  ces  orifices  12,  dévier  le  jet  de  car- 
burant  J1  ,  dont  la  pulvérisation  est  améliorée  par  les  jets 
d'air,  vers  le  jet  J2,  de  sorte  à  mélanger  les  jets  et  à  les 

fusionner  en  un  nuage  unique  de  carburant,  bien  pulvé- 
risé  par  l'assistance  pneumatique,  et  qui  est  dirigé,  au 
travers  de  la  jupe  décrite  ci-dessous,  vers  le  seul  des 
deux  conduits  d'admission  d'air  qui  est  à  alimenter  dans 

s  ce  mode  de  fonctionnement.  Dans  cette  configuration, 
l'injecteur  bi-jet  fonctionne  comme  un  mono-jet.  Cette 
déflexion  de  l'un  des  deux  jets  de  carburant  pulvérisé 
vers  l'autre  résulte  de  la  structure  dissymétrique  donnée 
aux  moyens  assurant  la  diffusion  de  l'air  d'assistance 

10  pneumatique  à  la  pulvérisation  par  la  coiffe  5.  Le  pas- 
sage  de  l'une  à  l'autre  des  deux  configurations  de  fonc- 
tionnement  en  bi-jet  et  en  mono-jet  s'effectue  par  une 
adaptation  automatique  pour  un  seuil  de  gradient  pneu- 
matique  pour  lequel  le  nombre,  la  taille,  la  répartition  et 

15  l'orientation  des  orifices  1  2  de  passage  d'air  ont  été  dé- 
terminés. 
[0032]  Ainsi,  l'air  parvenant  dans  la  zone  9  est  effica- 
ce  pour  améliorer  la  pulvérisation  du  carburant  aux 
charges  faibles  ou  moyennes,  à  tous  régimes  et  au  ra- 

20  lenti.  Une  excellente  pulvérisation  est  assurée  dans  les 
modes  de  fonctionnement  à  charge  réduite  tels  que  lors 
de  la  mise  en  action  ou  de  décélérations  à  régime  élevé. 
[0033]  L'injecteur  comprend  également  une  jupe  de 
dispersion  de  carburant  13,  de  forme  générale  externe 

25  cylindrique  de  section  circulaire,  et  de  structure  tubulai- 
re,  dont  la  partie  amont  1  4  délimite  un  logement  interne 
de  révolution  et  de  section  élargie,  permettant  le  mon- 
tage  et  la  fixation  de  la  jupe  1  3  autour  du  corps  1  et  du 
nez  2,  par  tous  moyens  mécaniques  appropriés  et  con- 

30  nus  (vissage  ou  sertissage  par  exemple). 
[0034]  La  partie  amont  14  de  la  jupe  13  se  raccorde 
à  sa  partie  aval  15  au  niveau  d'un  épaulement  radial 
interne  1  6,  entourant  l'entrée  d'un  alésage  central  1  7  de 
la  partie  aval  15,  et  présentant  une  gorge  annulaire  lo- 

35  géant  un  joint  d'étanchéité  torique  1  8  élastiquement  dé- 
formable  et  appliqué  contre  le  voile  radial  8  de  la  coiffe 
5,  dont  la  couronne  externe  6  est  maintenue  contre  la 
périphérie  du  nez  2  par  des  nervures  19  internes  à  la 
partie  amont  14  de  la  jupe  13,  entre  l'épaulement  16  et 

40  des  trous  radiaux  20  percés  dans  cette  partie  amont  1  4, 
pour  l'alimentation  en  air  d'assistance  pneumatique, 
sensiblement  à  la  pression  atmosphérique,  passant  en- 
tre  les  nervures  1  9  jusqu'aux  trous  1  1  dans  la  couronne 
externe  6  de  la  coiffe  15. 

45  [0035]  Ainsi,  la  jupe  13  assure  l'alimentation  de  la 
coiffe  5  en  air  d'assistance  à  la  pulvérisation. 
[0036]  L'alésage  central  17  de  la  partie  aval  15  de  la 
jupe  13,  montée  sensiblement  coaxiale  autour  de  l'axe 
X-X  sur  le  nez  2  et  le  corps  1  de  l'injecteur,  est  un  alé- 

50  sage  coaxial  tronconique  divergent  vers  l'aval  et  de  sor- 
te  que  la  paroi  latérale  de  cette  partie  1  5  de  jupe  1  3  est 
progressivement  amincie  en  biseau  21  d'épaisseur  dé- 
croissant  de  l'amont  vers  l'aval,  jusqu'à  son  bord  libre 
aval  formant  bord  de  fuite  22  en  lame  amincie. 

55  [0037]  Dans  cet  exemple,  du  fait  de  la  forme  cylindri- 
que  de  section  circulaire  de  la  jupe  1  3,  la  partie  d'extré- 
mité  aval  de  cette  dernière  est  formée  par  un  unique 
biseau  annulaire  21  divergent  vers  l'aval,  mais,  en  va- 

5 
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riante,  la  partie  aval  15  de  la  jupe  13  peut  être  de  section 
polygonale  et  formée  de  parois  latérales  opposées  dont 
chacune  est  progressivement  amincie  en  biseau 
d'épaisseur  décroissant  vers  l'aval  jusqu'à  un  bord  de 
fuite  aval  en  lame  amincie. 
[0038]  Ainsi,  à  l'intérieur  de  l'unique  biseau  annulaire 
21,  ou  entre  les  biseaux  de  parois  latérales  opposées, 
sont  délimités  deux  passages  de  carburant  23,  en  com- 
munication  l'un  avec  l'autre  dans  l'alésage  17,  et 
s'ouvrant  chacun  par  un  orifice  de  sortie  24  dans  l'un 
respectivement  des  conduits  d'admission  d'air  alimen- 
tant  une  même  chambre  de  combustion  du  moteur. 
[0039]  La  partie  aval  15  de  la  jupe  13  est  suffisam- 
ment  courte,  compte  tenu  de  l'angle  d'écartement  des 
jets  développés  J1  et  J2,  pour  que  ces  jets  passent  li- 
brement,  comme  représenté  sur  la  figure  1,  dans  l'es- 
pace  délimité  par  l'alésage  divergent  17,  et  donc  dans 
les  passages  de  carburant  23  débouchant  en  24  dans 
les  conduits  d'admission  d'air.  Grâce  au  biseau  21  à 
bord  libre  aval  en  lame  amincie  22  formant  bord  de  fuite, 
les  films  liquides  de  carburant,  alimentés  pendant  les 
phases  transitoires  de  l'injecteur,  et  s'écoulant  le  long 
des  parois  internes  de  la  partie  aval  15  de  la  jupe  13, 
sont  arrachés  par  l'écoulement  de  l'air  dans  les  conduits 
d'admission,  et  éventuellement  autour  de  la  partie  d'ex- 
trémité  aval  de  la  jupe  1  3,  qui  peut  faire  saillie  dans  ces 
conduits. 
[0040]  Une  bonne  diffusion  de  la  totalité  du  carburant 
dans  l'air  d'admission  est  ainsi  assurée  par  l'injecteur  à 
jupe  13,  lorsque  l'injecteur  est  en  configuration  de  pul- 
vérisation  uniquement  hydraulique,  c'est-à-dire  sans 
assistance  pneumatique  à  la  pulvérisation. 
[0041]  La  jupe  13  courte  de  l'injecteur  de  la  figure  1 
peut  être  particulièrement  avantageuse  lorsque  la  dis- 
tance  entre  le  nez  2  de  l'injecteur  et  les  soupapes  d'ad- 
mission  de  la  chambre  de  combustion  à  alimenter  n'est 
pas  trop  grande,  compte  tenu  de  la  divergence  des  jets 
J1  et  J2. 
[0042]  Lorsque  cette  distance  est  grande,  un  injecteur 
à  jupe  longue  peut  avantageusement  être  utilisé,  par 
exemple  selon  l'une  des  variantes  des  figures  2  à  8,  qui 
ne  se  distinguent  de  l'injecteur  de  la  figure  1  que  par  la 
forme  et  la  longueur  de  la  partie  aval  de  leur  jupe,  de 
sorte  que  les  mêmes  références  numériques  sont  con- 
servées  pour  désigner  les  mêmes  éléments. 
[0043]  L'injecteur  bi-jet  modulable  avec  assistance 
par  air  de  la  figure  2  a  une  jupe  longue  25  dont  la  partie 
aval  26  présente  un  alésage  central  27  de  forme  cy- 
lindro-conique,  et  formé  plus  précisément  d'une  portion 
amont  27a  tronçon  ique  et  divergente  de  l'amont  vers 
l'aval,  d'une  portion  intermédiaire  27b  cylindrique  de 
préférence  de  section  circulaire,  s'étendant  sur  la  ma- 
jeure  partie  de  la  longueur  de  la  partie  aval  26  de  la  jupe 
25,  et  une  portion  aval  27c  également  de  forme  tronco- 
nique  et  divergente  de  l'amont  vers  l'aval.  Cette  portion 
aval  27c  de  l'alésage  27  constitue  la  face  interne  d'un 
biseau  annulaire  28,  constituant  l'extrémité  aval  de  la 
partie  aval  26  de  la  jupe  25,  et  se  terminant  à  son  bord 

libre  aval  29  en  lame  amincie  formant  bord  de  fuite. 
[0044]  La  longueur  de  la  partie  aval  26  de  la  jupe  25, 
et  en  particulier  la  dimension  axiale  de  ses  portions 
d'alésage  27a  et  27b,  est  adaptée  au  reste  de  l'injecteur, 

s  et  en  particulier  aux  trous  calibrés  de  son  nez  2  de  sorte 
que  chacun  des  deux  jets  divergents  de  carburant  J1  et 
J2  issus  du  nez  2  vient  percuter  une  zone  30  située  en 
amont  du  biseau  28  sur  la  face  interne  de  l'une  respec- 
tivement  de  deux  parties  diamétralement  opposées  de 

10  la  paroi  latérale  de  la  partie  aval  de  jupe  26. 
[0045]  Ainsi,  chacun  des  jets  J1  et  J2  se  brise  sur  la 
paroi  latérale  de  la  jupe  25,  et  le  carburant  de  ce  jet  est 
ensuite  dispersé  et  diffusé  par  le  biseau  28  et  son  bord 
de  fuite  en  lame  amincie  29  dans  l'un  respectivement 

15  des  conduits  d'air,  dans  lequel  il  se  forme  un  bon  mé- 
lange  air-carburant,  grâce  à  la  présence  de  ce  biseau 
28  et  de  son  bord  de  fuite  en  lame  amincie  29. 
[0046]  La  lame  amincie  29  de  la  jupe  25  rapproche  la 
post-diffusion  qu'elle  assure  des  soupapes  d'admission 

20  correspondantes,  par  rapport  au  nez  2  de  l'injecteur, 
d'où  sortent  les  deux  jets  de  carburant  J1  et  J2.  Ces  jets 
sont  de  plus  recentrés  angulairement  par  leur  percus- 
sion  en  30  sur  des  parties  de  la  paroi  latérale  de  la  jupe. 
Il  en  résulte  une  certaine  compensation  d'une  trop  gran- 

ds  de  distance  séparant  le  nez  d'injecteur  2  de  la  ou  des 
soupapes  d'admission  correspondantes,  donc  une  for- 
mation  minimale  de  films  liquides  de  carburant  sur  la 
paroi  des  conduits  d'admission,  et  une  plus  grande  in- 
sensibilité  à  une  variation  de  l'angle  d'écartement  entre 

30  les  jets  J1  et  J2. 
[0047]  Les  figures  3  et  4  représentent  une  variante 
d'injecteur  à  jupe  longue  formant  post-diffuseur  qui  ne 
se  distingue  essentiellement  de  celui  de  la  figure  2  que 
par  la  forme  de  l'alésage  central  de  la  partie  aval  de  la 

35  jupe  et  la  structure  des  parties  opposées  de  sa  paroi 
latérale  formant  les  biseaux. 
[0048]  En  effet,  la  jupe  31  comporte  une  partie  aval 
32  dont  l'alésage  central  33  est  formé  d'une  portion 
amont  33a  tronconique  divergent  vers  l'aval  et  de  di- 

40  mension  axiale  limitée,  et  une  portion  aval  33b,  qui  est 
cylindrique  de  préférence  de  section  circulaire  et 
s'étend  sur  le  reste  de  la  longueur  de  la  partie  aval  de 
jupe  32.  Des  biseaux  34  d'épaisseur  décroissant  de 
l'amont  vers  l'aval  jusqu'à  un  bord  libre  aval  ou  bord  de 

45  fuite  35  en  lame  amincie  sont  formés  dans  la  partie  d'ex- 
trémité  aval  de  l'alésage  33  par  des  usinages  cylindri- 
ques  d'axes  inclinés  l'un  sur  l'autre  et  sur  l'axe  longitu- 
dinal  de  la  jupe  31  ,  et  convergents  vers  l'intérieur  de  la 
jupe  31  ,  les  usinages  étant  pratiqués  dans  la  face  inter- 

50  ne  des  deux  moitiés  diamétralement  opposées  du  bas 
de  la  jupe  31  .  Ainsi,  chaque  bord  aval  libre  35  en  lame 
amincie  d'un  biseau  34  présente  une  échancrure  con- 
cave  36,  à  concavité  tournée  vers  l'aval,  et  sensible- 
ment  symétrique,  comme  chaque  biseau  34,  par  rapport 

55  au  plan  diamétral  médian  de  l'alésage  33  correspondant 
au  plan  de  la  figure  3,  c'est-à-dire  au  plan  contenant 
sensiblement  les  axes  des  jets  de  carburant  J1  et  J2  et 
l'axe  longitudinal  de  l'injecteur. 
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[0049]  L'orifice  de  sortie  formé  par  la  jupe  31  pour 
chacun  des  jets  de  carburant  J1  et  J2,  est  ainsi  délimité 
entre  les  deux  parois  latérales  opposées  formées  cha- 
cune  par  l'un  des  deux  biseaux  34  qui  divergent  vers 
l'aval  l'un  par  rapport  à  l'autre  et  par  rapport  à  l'axe  de  s 
l'alésage  33,  en  délimitant  ainsi  entre  eux  un  passage 
divergent  vers  l'aval. 
[0050]  De  plus,  chacun  des  deux  jets  divergents  de 
carburant  J1  et  J2  vient  frapper  une  zone  de  percussion 
37  située  en  amont  d'un  biseau  34  correspondant,  sur  10 
l'une  respectivement  de  deux  parties  diamétralement 
opposées  de  la  face  interne  de  la  paroi  latérale  de  la 
jupe,  dans  la  partie  cylindrique  33b  de  son  alésage  cen- 
tral  33.  Après  percussion  en  37,  chaque  jet  de  carburant 
est  ensuite  dispersé  et  diffusé  dans  l'un  des  deux  con-  15 
duits  d'air  correspondant,  dans  lequel  un  excellent  mé- 
lange  air-carburant  est  obtenu  grâce  à  la  conformation 
en  sifflet  donnée  à  l'orifice  de  sortie  de  la  jupe  pour  cha- 
que  jet  de  carburant  par  la  coopération  d'un  biseau  34, 
de  son  bord  de  fuite  35  en  lame  amincie  et  de  son  20 
échancrure  concave  36.  En  particulier,  l'échancrure 
concave  36  améliore  la  pulvérisation  du  carburant  par 
l'arrachement  des  films  liquides  de  carburant  s'écoulant 
sur  la  face  interne  des  parois  latérales  de  la  jupe,  en 
aval  des  zones  37  de  percussion.  25 
[0051]  En  variante,  les  biseaux  peuvent  être  réalisés 
sur  la  face  externe  de  la  partie  d'extrémité  aval  de  la 
jupe,  comme  représenté  sur  les  figures  5  à  8. 
[0052]  Dans  la  variante  des  figures  5  et  6,  la  jupe  38 
a  sa  partie  aval  39  dont  l'alésage  central  40  comprend  30 
une  portion  amont  40a  tronconique  divergente  vers 
l'aval  et  une  portion  aval  40b,  qui  lui  fait  suite,  et  qui  est 
cylindrique  et  de  section  de  préférence  circulaire  jusqu'à 
l'extrémité  aval  de  la  jupe  51  .  Deux  biseaux  41  sont  for- 
més  chacun  par  l'un  respectivement  de  deux  usinages  35 
cylindriques  d'axes  inclinés  l'un  sur  l'autre  et  symétri- 
quement  sur  l'axe  longitudinal  de  la  jupe  38,  et  concou- 
rants  avec  ce  dernier  en  aval  de  la  jupe  38.  Chaque  bi- 
seau  41  est  formé  dans  la  face  externe  de  l'une  respec- 
tivement  des  deux  parties  diamétralement  opposées  de  40 
la  paroi  cylindrique  de  la  partie  d'extrémité  aval  de  la 
jupe  38,  contre  la  face  interne  desquelles  les  jets  J1  et 
J2  viennent  se  briser  dans  les  zones  de  percussion  44. 
Les  biseaux  41  sont  formés  de  sorte  que  chacun  d'eux 
se  termine  par  un  bord  de  fuite  en  lame  amincie  42  pré-  45 
sentant  une  échancrure  concave  43,  à  concavité  tour- 
née  vers  l'aval,  ce  qui  améliore  la  diffusion,  dans  un  con- 
duit  d'air  correspondant  du  carburant  provenant  du  jet 
post-pulvérisé  sur  le  bord  de  fuite  42  et  l'échancure  43 
correspondante.  so 
[0053]  Enfin,  dans  la  variante  des  figures  7  et  8,  l'alé- 
sage  central  47  de  la  partie  aval  46  de  la  jupe  45  pré- 
sente  une  portion  d'extrémité  aval  47c  tronconique  et 
divergente  vers  l'aval,  qui  fait  suite  à  la  portion  intermé- 
diaire  47b  cylindrique  faisant  elle-même  suite  à  la  por-  55 
tion  amont  47a  tronconique  et  divergente  vers  l'aval. 
Les  deux  biseaux  48  à  bord  de  fuite  en  lame  amincie  49 
présentant  une  échancrure  concave  50  sont  formés  de 
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préférence  par  deux  usinages  dans  la  face  externe  des 
moitiés  opposées  de  la  paroi  de  la  partie  aval  46  de  la 
jupe,  au  niveau  non  seulement  de  toute  la  portion  aval 
divergente  47c  de  l'alésage  interne,  mais  également 
d'une  partie  adjacente  de  la  portion  d'alésage  cylindri- 
que  47b.  Dans  cette  variante,  les  biseaux  48  se  rejoi- 
gnent  sensiblement  au  niveau  de  deux  pointes  diamé- 
tralement  opposées,  saillant  vers  l'aval,  et  obtenues  par 
les  usinages  cylindriques  d'axes  inclinés  l'un  sur  l'autre 
et  symétriquement  sur  l'axe  longitudinal  de  la  jupe  45, 
en  raison  de  leurs  intersections  avec  la  portion  d'alésa- 
ge  tronconique  divergente  47c  dans  la  paroi  de  la  partie 
aval  de  jupe  46.  Dans  cette  variante  également,  chaque 
bord  de  fuite  en  lame  amincie  49  avec  son  échancrure 
50  est  formé  dans  la  jupe  sur  un  côté  de  la  paroi  direc- 
tement  en  aval  de  l'une  des  deux  zones  de  percussion 
51  des  deux  jets  de  carburant  J1  et  J2. 
[0054]  Cette  variante,  comme  celles  des  figures  3  à 
6,  favorise  le  transfert  du  carburant  des  jets  J1  et  J2  aux 
deux  conduits  d'air  correspondants,  dans  des  condi- 
tions  propres  à  garantir  une  bonne  préparation  du  mé- 
lange  air-carburant  jusqu'à  l'entrée  de  la  chambre  de 
combustion. 

Revendications 

1.  Injecteur  de  carburant,  en  particulier  du  type  dit 
"multi-jet",  pour  l'alimentation  d'un  moteur  à  com- 
bustion  interne,  en  particulier  à  au  moins  deux  sou- 
papes  d'admission  par  chambre  de  combustion  du 
moteur  et  par  injection  de  carburant  sélectivement 
dans  l'un  ou  chacun  de  deux  conduits  d'admission 
d'air  par  chambre  de  combustion,  l'injecteur  com- 
prenant  un  corps  (1)  muni  d'un  nez  (2),  destiné  à 
être  tourné  vers  au  moins  un  conduit  d'air,  et  pré- 
sentant  au  moins  un  trou  calibré  (3,  4)  de  sortie  d'au 
moins  un  jet  de  carburant  (J1  ,  J2)  orienté  sensible- 
ment  vers  le  ou  les  conduits  d'air  correspondants, 
et  comprenant  également  une  jupe  (13)  de  disper- 
sion  du  carburant  que  la  jupe  (1  3)  reçoit  de  chaque 
trou  calibré  (3,  4)  et  que  la  jupe  (1  3)  transfère  dans 
le  ou  lesdits  conduits  d'air,  la  jupe  (13)  ayant  une 
structure  générale  tubulaire,  prolongeant  sensible- 
ment  le  corps  (1)  et  présentant  une  partie  amont 
(14)  solidaire  du  corps  (1)  et  entourant  le  nez  (2) 
d'injecteur  et  le  ou  les  trous  calibrés  (3,  4),  et  une 
partie  aval  (15)  délimitant  au  moins  un  orifice  de 
sortie  (24)  par  lequel  au  moins  un  passage  de  car- 
burant  (23)  formé  dans  la  jupe  (1  3)  débouche  vers 
le  ou  l'un  des  conduits  d'air,  la  jupe  étant  formée, 
au  moins  dans  sa  partie  aval  (15),  par  au  moins  une 
paroi  latérale  progressivement  amincie  en  biseau 
(21)  d'épaisseur  décroissant  de  l'amont  vers  l'aval 
jusqu'à  son  bord  libre  aval,  caractérisé  en  ce  que  le 
bord  libre  aval  de  la  jupe  (13)  est  en  lame  amincie 
(22)  . 
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2.  Injecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  chaque  jet  de  carburant  (J1  ,  J2)  sortant  de  cha- 
que  trou  calibré  (3,  4)  est  injecté  dans  un  alésage 
central  (1  7)  divergent  vers  l'aval  de  la  jupe  (1  3). 

5 
3.  Injecteur  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 

que  chaque  jet  de  carburant  (J1  ,  J2)  sortant  de  cha- 
que  trou  calibré  (3,  4)  est  injecté  dans  un  alésage 
central  (27)  cylindro-conique  de  la  jupe  (25),  à  l'ex- 
trémité  aval  de  laquelle  l'alésage  central  (27)  dé-  10 
bouche  par  un  divergent  (27c). 

4.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  3,  caractérisé  en  ce  qu'une  échancrure 
concave  (36),  à  concavité  tournée  vers  l'aval,  est  15 
ménagée  dans  le  bord  libre  aval  en  lame  amincie 
(35)  de  chaque  biseau  (34). 

5.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  biseaux  20 
(34)  sont  réalisés  sur  la  face  interne  de  la  partie  aval 
(32)  de  la  jupe  (31). 

6.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  le  ou  les  biseaux  25 
(41  ,  48)  sont  réalisés  sur  la  face  externe  de  la  partie 
aval  (39,  46)  de  la  jupe  (38,  45). 

7.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  6,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  une  paroi  30 
latérale  (26)  de  la  jupe  (25)  présente  sur  sa  face 
interne  (27b)  une  zone  (30)  destinée  à  être  percu- 
tée  par  au  moins  un  jet  (J1  ,  J2)  de  carburant  sortant 
d'au  moins  un  trou  calibré  (3,  4). 

35 
8.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  la  jupe  (1  3)  a  une 
forme  générale  externe  cylindrique  de  section  de 
préférence  circulaire,  et  présente  un  alésage  cen- 
tral  (17)  de  révolution.  40 

9.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  2  à  8,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  la  partie 
d'extrémité  aval  (27c)  de  l'alésage  central  (27)  de 
la  jupe  (25)  est  délimitée  par  un  biseau  annulaire  45 
(28). 

10.  Injecteur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  est  du  type  bi-jet 
à  pulvérisation  avec  assistance  pneumatique,  et  so 
comprend  une  coiffe  (5)  de  pulvérisation  pneuma- 
tique,  disposée  dans  la  jupe  (13)  sensiblement  au 
niveau  du  nez  d'injecteur  (2),  et  délimitant  autour 
de  deux  jets  de  carburant  (J1  ,  J2)  sortant  de  deux 
trous  calibrés  (3,  4)  un  canal  (10)  sensiblement  an-  55 
nulaire  alimenté  en  air  d'assistance  à  la  pulvérisa- 
tion  sensiblement  à  la  pression  atmosphérique,  la 
coiffe  (5)  présentant  une  pluralité  d'orifices  (12)  de 

passage  de  l'air  du  canal  (5)  vers  les  jets  de  carbu- 
rant  (J  1  ,  J2),  les  orifices  (1  2)  de  passage  d'air  ayant 
des  axes  sensiblement  transversaux  aux  jets  de 
carburant  (J1,  J2)  et  étant  répartis  sur  la  coiffe  (5) 
de  sorte  que,  lorsque  chaque  trou  calibré  (3,  4)  est 
dégagé,  et  pour  de  faibles  gradients  de  pression  au 
niveau  des  orifices  (1  2)  de  passage  d'air,  aux  fortes 
charges  du  moteur,  deux  jets  de  carburant  (J1  ,  J2) 
sortant  des  trous  calibrés  (3,  4)  sont  diffusés  par  la 
jupe  (1  3)  chacun  vers  l'un  respectivement  de  deux 
conduits  d'admission  d'air,  tandis  que  pour  de  forts 
gradients  de  pression,  au  ralenti  et  charges  faibles 
et  moyennes  du  moteur,  l'un  (J1  )  des  jets  de  carbu- 
rant  sortant  des  trous  calibrés  (3,  4)  étant  de  préfé- 
rence  dévié,  par  l'air  passant  par  les  orifices  (1  2)  de 
la  coiffe  (5),  vers  l'autre  jet  de  carburant  (J2)  auquel 
il  se  mélange  en  un  seul  nuage  de  carburant  pulvé- 
risé  par  voie  pneumatique  dans  la  jupe  (1  3). 

Patentansprûche 

1.  Einspritzdûse  fur  Brennstoff  von  insbesondere  « 
mehrstrahliger  »  Bauweise  zur  Versorgung  eines 
Verbrennungsmotors,  insbesondere  mit  wenig- 
stens  zwei  EinlaBventilen  pro  Verbrennungskam- 
mer  des  Motors  und  durch  Einspritzung  des  Brenn- 
stoffs  wahlweise  in  einen  oder  jeden  der  beiden 
LufteinlaBkanàle  je  Verbrennungskammer,  wobei 
die  Einspritzdûse  einen  Kôrper  (1  )  umfaBt,  der  eine 
Nase  (2)  aufweist,  die  wenigstens  zu  einem  Luftein- 
laBkanal  hin  gerichtet  ist,  und  wenigstens  ein  kali- 
briertes  Ausgangsloch  (3,4)  fur  wenigstens  einen 
Brennstoffstrahl  (J1.J2)  aufweist,  das  im  wesentli- 
chen  zu  dem  oder  den  entsprechenden 
Lufteinlal3kanal/-kanàlen  ausgerichtet  ist,  und  zu- 
dem  auch  eine  Dispersionsblende  (13)  fur  den 
Brennstoff  umfaBt,  den  die  Blende  (13)  von  jedem 
kalibrierten  Loch  (3,4)  erhàlt  und  den  die  Blende 
(13)  in  den  oder  die  Lufteinslal3kanal/-kanàle  wei- 
terleitet,  wobei  die  Blende  (1  3)  eine  allgemein  rohr- 
fôrmige  Struktur  aufweist,  die  den  Kôrper  (1  )  erheb- 
lich  verlàngert  und  einen  mit  dem  Kôrper  (1)  fest 
verbundenen  und  die  Nase  (2)  der  Einspritzdûse 
und  das  oder  die  kalibrierte(n)  Loch/Lôcher  (3,4) 
umgebenden  stromaufwàrts  liegenden  Teil  (14)  und 
einen  wenigstens  eine  Ausgangsôffnung  (24)  be- 
grenzenden,  stromabwàrts  liegenden  Teil  (15)  auf- 
weist,  durch  welche  Ausgangsôffnung  wenigstens 
ein  in  der  Blende  (13)  ausgebildeter  Brennstroff- 
durchgang  (23)  zu  der  oder  den  Luftkanal/-kanàlen 
hin  mùndet,  wobei  die  Blende  wenigstens  in  ihrem 
stromabwàrts  liegenden  Teil  (15)  durch  wenigstens 
eine  Seitenwand  gebildet  ist,  die  sich  als  Abschrà- 
gung  (21)  mit  abnehmender  Dicke  von  stromauf- 
wàrts  nach  stromabwàrts  bis  zu  ihrem  freien  strom- 
abwàrts  liegenden  Rand  hin  fortschreitend  ver- 
jûngt,  dadurch  gekennzeichnet,  da!3  der  stromab- 

50 
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wàrts  liegende  freie  Rand  der  Blende  (13)  eine 
scharfe  Kante  (22)  ist. 

2.  Einspritzdûse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  jeder  Brennstoffstrahl  (J1,  J2),  der 
aus  jedem  kalibrierten  Loch  (3,4)  austritt,  in  eine 
Zentralbohrung  (17)  eingespritzt  wird,  die  in  rich- 
tung  stromabwàrts  der  Blende  (13)  divergiert. 

3.  Einspritzdûse  nach  Anspruch  1,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dal3  jeder  Brennstroffstrahl  (J1,J2),  der 
aus  jedem  kalibrierten  Loch  (3,4)  austritt,  in  eine  ko- 
nischzylinderfôrmige  Zentralbohrung  (27)  der  Blen- 
de  (25)  eingespritzt  wird,  wobei  im  stromabwàrts 
liegenden  Ende  der  Blende  die  Zentralbohrung  (27) 
mit  einer  Divergenz  (27c)  mùndet. 

4.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  3, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  eine  konkave  Aus- 
sparung  (36)  mit  einer  nach  stromabwàrts  gerichte- 
ten  Konkavitàt  in  dem  stromabwàrts  liegenden  frei- 
en  Rand  in  Form  einer  scharfen  Kante  (35)  jeder 
Abschràgung  (34)  ausgebildet  ist. 

5.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Abschràgung 
(en)  (34)  auf  der  Innenflàche  des  stromabwàrts  lie- 
genden  Teils  (32)  der  Blende  (31  )  ausgebildet  sind. 

6.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  4, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Abschràgung 
(en)  (41,  48)  auf  derAuBenflàchedes  stromabwàrts 
liegenden  Teils  (39,  46)  der  Blende  (38,  45)  ausge- 
bildet  sind. 

7.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  6, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  wenigstens  eine  Sei- 
tenwand  (26)  der  Blende  (25)  auf  ihrer  Innenflàche 
(27b)  eine  Zone  (30)  aufweist,  die  durch  wenigstens 
einen  aus  wenigstens  einem  kalibrierten  Loch  (3,  4) 
austretenden  Brennstoffstrahl  (J1,  J2)  durchdrun- 
gen  werden  kann. 

8.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Blende  (13)  eine 
àuBere  Form  von  allgemein  zylinderfôrmigem,  vor- 
zugsweise  kreisfôrmigem  Querschnitt  hat  und  eine 
umlaufende  Zentralbohrung  (17)  aufweist. 

9.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  2  bis  8, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  wenigstens  der  Ab- 
schnitt  des  stromabwàrts  liegenden  Endes  (27c) 
der  Zentralbohrung  (27)  der  Blende  (25)  durch  eine 
ringfôrmige  Abschràgung  (28)  begrenzt  ist. 

10.  Einspritzdûse  nach  einem  der  Ansprùche  1  bis  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  sie  von  zweistrahli- 
ger  Bauweise  ist,  mit  einer  pneumatisch  unterstùtz- 

ten  Zerstàubung,  und  eine  pneumatische  Zerstàu- 
bungskappe  (5)  umfaBt,  die  in  der  Blende  (13)  im 
wesentlichen  auf  der  Hôhe  der  Nase  (2)  der  Ein- 
spritzdûse  angeordnet  ist  und  um  die  aus  den  bei- 

5  den  kalibrierten  Lôchern  (3,  4)  austretenden  beiden 
Brennstoffstrahle  (J1,  J2)  herum  einen  im  wesent- 
lichen  ringfôrmigen  Kanal  (10)  begrenzt,  der  mit 
Luft  zur  Unterstùtzung  der  Zerstàubung  im  wesent- 
lichen  unter  Umgebungsdruck  versorgt  wird,  wobei 

10  die  Kappe  (5)  eine  Mehrzahl  von  Ôffnungen  (1  2)  fùr 
den  Durchgang  von  Luft  aus  dem  Kanal  (5)  zu  den 
Brennstoffstrahle  (J1.J2)  hin  aufweist,  wobei  die 
Luftdurchgangsôffnungen  (12)  Achsen  haben,  die 
im  wesentlichen  quer  zu  den  Brennstoffstrahlen 

15  (J1  ,  J2)  liegen  und  ùber  die  Kappe  (5)  derart  verteilt 
sind,  dal3,  wenn  jedes  kalibrierte  Loch  (3,  4)  freige- 
geben  ist,  und  fùr  schwache  Druckgradienten  auf 
der  Hôhe  der  Luftdurchgangsôffnungen  (12)  bei 
starken  Motorlasten,  zwei  aus  den  kalibrierten  Lô- 

20  chern  (3,  4)  austretende  Brennstoffstrahle  (J1,  J2) 
durch  die  Blende  (13)  jeweils  zu  einem  der  beiden 
LufteinlaBkanàle  hin  zerstreut,  wàhrend  fùr  starke 
Druckgradienten  im  Leerlauf  und  bei  schwachen 
oder  mittleren  Motorlasten  einer  (J1)  der  aus  den 

25  kalibrierten  Lôchern  (3,  4)  austretenden  Brennstoff- 
strahle  von  der  durch  die  Ôffnungen  (12)  der  Kappe 
(5)  hindurchgehenden  Luft  vorzugsweise  zu  dem 
anderen  Brennstoffstrahl  (J2)  hin  abgelenkt  wird, 
bei  welchem  sie  sich  zu  einem  einzigen  Brennstoff- 

30  nebel  vermischen,  der  in  der  Blende  (1  3)  auf  pneu- 
matischem  Weg  zerstàubt  wird. 

Claims 
35 

1.  Fuel  injector,  particularly  of  the  so-called  "multi- 
hole"  type,  for  supplying  an  internai  combustion  en- 
gine,  particularly  one  having  at  least  two  inlet  valves 
per  combustion  chamber  of  the  engine  and  by  in- 

40  jecting  fuel  selectively  into  one  or  each  of  two  air 
intake  ports  per  combustion  chamber,  the  injector 
comprising  a  body  (1)  equipped  with  a  tip  (2),  in- 
tended  to  be  turned  toward  at  least  one  air  port,  and 
exhibiting  at  least  one  calibrated  outlet  hole  (3,  4) 

45  for  at  least  one  jet  (J1  ,  J2)  of  fuel  oriented  substan- 
tially  toward  the  corresponding  air  port  or  ports,  and 
also  comprising  a  skirt  (13)  for  dispersing  the  fuel 
which  the  skirt  receives  from  each  calibrated  hole 
(3,  4)  and  which  the  skirt  transfers  into  the  said  air 

50  port  or  ports,  the  skirt  (1  3)  having  a  tubular  overall 
structure  substantially  extending  the  body  (1)  and 
exhibiting  an  upstream  part  (14)  secured  to  the 
body  (1  )  and  surrounding  the  injector  tip  (2)  and  the 
calibrated  hole  or  holes  (3,  4)  and  a  downstream 

55  part  (15)  delimiting  at  least  one  outlet  orifice  (24) 
through  which  at  least  one  fuel  passage  (23)  formed 
in  the  skirt  (13)  émerges  toward  the  or  one  of  the 
air  ports,  the  skirt  being  formed,  at  least  in  its  down- 
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stream  part  (1  5)  by  at  least  one  latéral  wall  progres- 
sive^  thinned  to  a  bevel  (21),  with  thickness  de- 
creasing  f  rom  upstream  to  downstream  as  far  as  its 
downstream  free  edge,  characterized  in  that  the 
downstream  free  edge  of  the  skirt  (1  3)  is  formed  into  s 
a  thinned  blade  (22). 

2.  Injector  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
each  jet  (J1  ,  J2)  of  fuel  leaving  each  calibrated  hole 
(3,  4)  is  injected  into  a  central  bore  (17)  which  di-  10 
verges  towards  the  downstream  end  of  the  skirt 
(13). 

3.  Injector  according  to  Claim  1  ,  characterized  in  that 
each  jet  (J1  ,  J2)  of  fuel  leaving  each  calibrated  hole  15 
(3,  4)  is  injected  into  a  cylindro-conical  central  bore 
(27)  of  the  skirt  (25),  at  the  downstream  end  of 
which  skirt  the  central  bore  (27)  émerges  via  a  di- 
vergent  portion  (27c). 

20 
4.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to  3,  char- 

acterized  in  that  a  concave  notch  (36),  with  concav- 
ity  tumed  toward  the  downstream  end,  is  formed  in 
the  downstream  free  edge  in  the  form  of  a  thinned 
blade  (35)  of  each  bevel  (34).  25 

5.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  bevel  or  bevels  (34)  are  made 
on  the  internai  face  of  the  downstream  part  (32)  of 
the  skirt  (31).  30 

6.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to  4,  char- 
acterized  in  that  the  bevel  or  bevels  (41,  48)  are 
made  on  the  external  face  of  the  downstream  part 
(39,  46)  of  the  skirt  (38,  45).  35 

7.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to  6,  char- 
acterized  in  that  at  least  one  latéral  wall  (26)  of  the 
skirt  (25)  exhibits,  on  the  internai  face  (27b),  a  ré- 
gion  (30)  intended  to  be  struck  by  at  least  one  jet  40 
(J1,  J2)  of  fuel  leaving  at  least  one  calibrated  hole 
(3,  4). 

8.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to  7,  char- 
acterized  in  that  the  skirt  (13)  has  a  cylindrical  ex-  45 
ternal  overall  shape,  preferably  of  circular  section, 
and  exhibits  an  axisymmetric  central  bore  (17). 

9.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  2  to  8,  char- 
acterized  in  that  at  least  the  downstream  end  part  so 
(27c)  of  the  central  bore  (27)  of  the  skirt  (25)  is  de- 
limited  by  an  annular  bevel  (28). 

10.  Injector  according  to  any  one  of  Claims  1  to9,  char- 
acterized  in  that  it  is  of  the  two-hole  atomization  type  55 
with  pneumatic  assistance,  and  comprises  a  pneu- 
matic  atomization  cap  (5)  arranged  in  the  skirt  (13) 
substantially  even  with  the  injector  tip  (2)  and  de- 

limiting  around  two  jets  (J1  ,  J2)  of  fuel  leaving  two 
calibrated  holes  (3,  4),  a  substantially  annular  duct 
(1  0)  supplied  with  air  for  assisting  with  atomization 
substantially  at  atmospheric  pressure,  the  cap  (5) 
exhibiting  a  plurality  of  orifices  (12)  for  the  passage 
of  air  from  the  duct  (5)  toward  the  jets  (J1,  J2)  of 
fuel,  the  air-passage  orifices  (12)  having  axes  sub- 
stantially  transversal  to  the  jets  (J1  ,  J2)  of  fuel  and 
being  distributed  over  the  cap  (5)  so  that  when  each 
calibrated  hole  (3,  4)  is  freed,  and  for  low  pressure 
gradients  at  the  air-passage  orifices  (12),  at  high 
engine  loads,  two  jets  (J1  ,  J2)  of  fuel  leaving  the 
calibrated  holes  (3,  4)  are  diffused  by  the  skirt  (13) 
each  toward  one  respectively  of  two  air  intake  ports, 
whereas  for  high  pressure  gradients,  at  low  idle  and 
low  and  médium  engine  loads,  one  (J1)  of  the  jets 
of  fuel  leaving  the  calibrated  holes  (3,  4)  preferably 
being  deflected  by  the  air  passing  through  the  ori- 
fices  (12)  of  the  cap  (5)  toward  the  other  jet  (J2)  of 
fuel  with  which  it  mixes  into  a  single  mist  of  fuel  at- 
omized  pneumatically  in  the  skirt  (13). 
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